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Londres, le 7 mars. — Prix des fonds, — Red.
00 o|o ; cons., 86 3(4 ; cons. à ternie , 87 ; actions
de la banque 00 o[o. J

— Voici le résumé du discours que M. Peel a pro. 
nonce ans la se'ance du 5. Il a commencé par dé- 
clarer qu il se levait pour justiiier le conseil que 
e cabinet reuma donné à S. M. de proposer dans

tinn Put rC F‘X 1 arransement définitif de la ques- 
loncalliohque, qu’il sent les difficultés de sa tâche ,

: soutient ° Le C°IW1Ction d’âvoir fait 8<>n devoir lé 
cronicp’nn U10ment. actuel, a-t-il continué, est 
ne se nr ' °* ““ pared aiTangement, altendu qu’ilSé? 6 aUCQ" dan§er po“r les intérêts ^é- 
temp0relIePdeySl’'1rPÜUr k ProsPënté spirituelle et 
lesquelles il » forS ’Se Prot<rstante- Les raisons sur
tmeurement f 30,1 °p,Illon et ï“’»1 a déjà ail
les mêmes ““S“®“8 à la chambre ; sont toujours 
qui ont été ’d; • 7 perS1Ste ma,§ré les attaquesqu’ilS eer£ ;§eeS i;°ntre!Ui * Cet e8ard - et quoi- 
Sommé de fai -! COntau.ce de quelques anciens amis, 
maintenant Zl nadre, pourquoi il commande 
“Pposé 1 e,i T“re, d laClUelIe 11 s’est autrefois

.Mn’„ Prêt a s «Piquer :
cés dans ’ dlH' ’ est cIue nous sommes pla.
qu’il faut mettre °U “°“3 ”e Pouvons pas rester, 
diverses et d „ „ “"f “?US Provenant d’opinions
cas; c'est mon on?ei1 9Q1 se trouve dans le même
11 «pS.T.“S"".'" P““*-«»" «■?, dans
et qu’un accoiv? .6 Cas solt l.el 1ae Ie l’annonce 
quelle est la m SUu CCU° questi°n s°it désirable , 
Copter. R f_ ,ar ,.a que. (e gouvernement doit 
de reculer • choisisse, ou d’avancer ou
de nouveaux dml« q“r ^ accorde anx catholiques 
de ce“x qu’ils onv J P.olll*ques , ou qu’il les prive 

M. Peel,' î dela ob‘enus. » 
faite l>ourquoPi0"d !*“Suilte à l’.obiection qui a été 
lu on avait a ecai'te maintenant du système 
iUr “conduite 'Vl, l^qu'iÇÎ ! il donne des détails 
catholique ‘V*?‘erie“™ a ‘egard de la question 
Cambre en’iqI a!!111 a cha«gé , parce que la 
?‘Pe d’un arrant ’ S 6lait molltr“ favorable au prin- 
Jugée ê(re p0 eette manifestation, il l’a
eafaveur des^érd" ^ “ nalion - et celle-ci étant 
?“*“*« devai®'3“1.®110"8 catholiques , il s’ensuit 
Jfeie ministr’a ?U tard êlre accordées., 

Wellington au„„ ,Ttîu u ,se retirer , mais le duc
1 es SUr la nécessité communiqué ses pen-
J truçant le tab. de changer de système, en
Îande' lui are'll reUX,.d° la siluati°» de 
!n ’ 5«’on avait d^ î1 ^ ° étail une vieiUe hi°-

’ et qu’il n’v n -, 3 meme chose depuis vingtÏ?“; OomtYll ( Mp*i d.*»;» *, tJ.
L Cest une vieilli , Peel ) précisément parce 
etite“t - il est aw h,?i°‘re’ et que ces maux 
J^uns cette onin^0 * f?ut Pa're quelque chose, 
?'X df ubauue h°ori0"’’ "’«st que l’écho de la

: défi1:6 à la Cambre" ™!?""ab‘e en. AnS!elerrc i 

Çr°Uver 
de ch,

et de , 8 à la change l’b ?" -T en AnS!elelTC i
nrni) “‘dussions n« i histoire de cette question, 

»i — ttre un terme a cetavaitJ°Ses et pour un lerme à cct état
tDarcbP0Sj‘ Passe à^a** 16 3l\ Premier point qu’il
C l’oit tenir le i jeC°nde quelle
co^t iudispensahh. rn,eraent ? D’abord il
% J cette matière if ^ Cabinet soit d’ac-

. cati r.esister plus 1’ pense qu’il est impos- 
-n jf^'ques. Cet an?,, §~ emPs aux réclamations 

, rdS'Peelj quanf^"1 retlf— 'a justiûca- 
tioQ « d a’agit de s« ^ °a aurait les moyens CatholiqQof de Savoir que faire de l’asso-

pour
état

Des mesures coercitives n’auraient l’appui de 
personne, et aucune administration ne serait en e'tat 

, . mettre à execution, fût-elle même asaez té
méraire pour le hasarder. La suppression de l’asso. 
ciation catholique 11’aiderait à rien, puisque la fran
chise elective existe, et qu’il y a en Irlande a3 
comtes prêts à suivre l’exemple de Clare, en cas 
d une election générale. « S’il en est ainsi , dit M.

eo , je demande ou est le remède ? ( écoutez * 
écoutez! écoutez! ) Serait-il dans la dissolution du 
parlement ? ( Cris réitérés e'coutez ! écoutez ! non , 
uon ). Peut-on s’imaginer qu’il est possible de for- 
mer un cabinet qui soit d’accord pour se montrer 
décidément hostile aux réclamations des catholiques? 
Que faire? que décider ? Ce sont des points que 
vous devez décider tout de suite .quant à l’Irlande. » 

L, orateur combat ensuite l’avis de quelques mem- 
res, que les ministres pourraient se contenter du 

mü pour la suppression de l’association , et faire 
voter le budget sans proposer des mesures pour re
médier aux maux qui affligent le royaume voisin 
(. sister kingdom) ; il base sa réfutation sur le grand 
nombre de représentai« irlandais qui , déjà en 
IÖ2Ö, ont voté ponr l'émancipation catholique. Il 
îepete qn il faut continuer à accorder des conces
sions ou révoquer celles déjà accôrdées. « Bref,

1 e ministre, il n’y a pas cfé moyenne mesure 
a prendre : ou il faut des concessions , ou il faut 
mettre de nouveau en vigueur les lois pénales qui, 
executees légalement, produiront les effets les plus 

esastreux. » Il répète la question si la chambre 
a le pouvoir d’appliquer de rechef à l’Irlande ces 
lois penales telles qu’elles existaient auparavant ?

, .T, c\le„à cet effet la population d’Irlande qui 
seleve a 6,800,000 habitans dont 1,000,000 seu
lement sont protestans et dissidens protestans , de 
sorte qu’il est impossible de gouverner les catho
liques par des mesures coercitives quand il y a 
si peu de protestans parmi eux, le jugement 
par jury détruira pareillement l’effet de semblables 
mesures ; il est donc de l’intérêt et des protestai« 
et des catholiques d’effacer aussi promptement que 
possible la ligne de démarcation qui est jusqu’ici 
tracee entre eux ; il y a du danger à tracer plus
fortement cette ligne, car les catholiques forment
un corps solide et uni , tandis que les protestans 
sont divisés et opposés les uns aux autres sur 
la question.

M. Peel parle , à l’appui de ce qu’il avance , de la 
petition récente de Dublin signée par tant de per
sonnes éminentes d’Angleterre et d’Irlande , possé- 
dant des biens dans ce dernier pays. Il demande 
s h y aurait moyen de poursuivre le système actuel 
pour combien de temps , et ce qui en résulterait en 
cas de guerre ? La première nouvelle d’une guerre 
dévoilerait les périis dans lesquels l’état se trouve
rait. L’orateur fait mention de ce qui s’est passé en 
-r,a^ e.,e.n„'792, lorsque la révolution française 
éclata, il s elève avec force contre la probabliiité d’une 
guerre civile dont quelques personnes avaient parlé 
pour engager le gouvernement à faire des conces
sions aux catholiques et il rappelle les atlrocités 
commises dans les rébellions Irlandaises , en ajou
tant que lors de la fin delà dernière guerre civile en 
Irlande, loi d Castlereagh , lord Cornwallis et M. 
Pitt, de grands hommes d’état , se retirèrent , 
quand ils virent qu’ils ne pouvaient pas obtenir 
l’émancipation.

iL'
le dit le Times') de 188 voix, 348 étant 
proposition et 160 contre , de sorte qu’il y a eu «qc- 
majorité absolue de 38 sur la tolalité des 658 mem
bres dont Ja chambre doit se composer dans le 
comité. La résolution portant qu’il est désirable 
rie révoquer les lois qui imposent des incapacités 
civiles aux catholiques, avec des exceptions qui 
seront jugées nécessaires pour la sécurité de l’état 
protestant, a été adoptée sans que la chambre soit 
allee aux voix. Le comité fera son rapport lundi 
prochain , jour où le bill sera introduit et lu pour 
la première fois ; la seconde lecture en est fixée 
au lundi suivant.

FRANGE
Paris , le 8 mars. —- Avant-hier , en sortant du 

ministère de h marine , l’amiral Villaumetz a élé 
renversé par une voiture dans la rue royale. Il a 
eu le crâne horriblement mutilé. Le roi a envoyé 
M. Dupuytren chez M. l’amiral Villaumetz.

~ Pja Gazette contient ce post-scriptum : « On 
assure qu’un courrier extraordinaire, arrivé hier 
au soir de Rome, a apporté la nouvelle qu’une in
surrection de carbonaris a éclaté dans cette ville, 
et que le peuple a voulu se rendre maître de l’é
lection, du pape. On est parvenu à étouffer ce mou- 
vemeat.

La motion que M# Peel a faite avant-hier dans la 
chambre des communes , pour qu’elle se forme en 
comité , a passe a une majorité triomphante (comme

chambbe des députés-

Séance du y mars. — Le sieur Dnliège, à Paris 
dans la petition relative aux brevets de libraire de
mande 1intervention de la chambre pour connaître 
les motifs du relus qu’on lui a fait d’un brevet • la 
commission propose le renvoi au ministre de Fînte'- 
rieur ; qui demande la parole.

M. le ministre de l'intérieur : Je ne ferai aucune 
observation sur la pétition qui est dans ce moment 
soumise à la chambre. La chambre connaît la lé
gislation existante sur la librairie; la loi de i8ié 
porte que nul ne pourra être nommé libraire s’il 
n est brevete et assermenté ; elle dit aussi qu’il sera 
fait un reglement à cet égard ; ce réglement n’a 
pas ete tait ; aucune disposition législative n’a réglé 
la matière dune manière fixe, et il existe mainte
nant une sorte d’arbitraire auquel il faut nécessai
rement porter remède.

D y avait six cent vingt-cinq libraires à Paris 
on en compte au,ourd’hui six cent cinquante-cinq ’
accordés^6 ' qUe tlent,r nouveaux brevets ont été 
accordes , sans compter les brevets de remplacement
qu on ne refuse jamais. Cent quatre-vingts autres

rçve s ont été accordés pour les départemens : 
voila de quelle manière j’ai exécuté les lois. Au 
surplus , le gouvernement s’occupe d’un projet 
pour la librairie , devenu d’ailleurs indispensable 
par la contrariété de jurisprudence entre la cour 
de cassation et plusieurs cours royales. Ce proiet 
sera présenté aux chambres pendant la session et 
toutes les difficultés qui peuvent s’élever seron t ré 
solues par ce projet.

Le renvoi au ministre de l’intérieur est prononcé
Le rapport de la pet,hon de M. Franque , relative

autre jour ° ^ Sacrilè8e ’ remise à un

Les sieurs Isambert et Pierre Grand, avocats , de
mandent execution des lors qui prohibent les mis

sions et les sociétés religieuses qui se livrent à
i LabordT’?’ rMMR de Mari;lhac ? Dupin, de
' Kpr!f d \de,La Bo,sslere? de Noailles , de Comry 

ISeratry et plusieurs autres demandent la parole et 
se lont inscrire. — Grandes rumeurs. — La chambre 
est au grand complet.



t>e rapporteur engage la chambre à examiner sé- 
rieusement l'objet tie la demande des pétitionnaires, 
et propose au nom de la commission , le renvoi au 
garde-des-sceaux.

M, de l’Epine a la parole et monte à la tribune 
an milieu du bruit toujours croissant. Il s’efforce de 
réfuter les raisonnemens de M. Isambert, à en mon
trer l’inconvenance. Le de'cret cite' par ce pétition
naire, et qui prononce l'abrogation des ordonnan- 
nance relatives au maintien des missionnaires , n’a
pas été promulgué. Si M. Isatnbert s’en appuie, il 
a grand tort. Aussi le voit-il bien, car , en de'ses-

3° Que dans les départemens qui compteront 
plus de trente-six cantons , on réunira pour l’élec
tion des membres des conseils généraux , deux 
cantons en un, de façon à réduire à trente-six 
le nombre total de ces cantons. »

P. S. On assure que la proposition annoncée 
comme devant être discutée lundi est de M. le 
général Demarçay. Elle a pour objet de partager 
l’examen des lois de finances entre plusieurs com
missions spe'ciales dans un nombre égal à celui das 
de'partemens ministériels.

poir ;dfe cause ,il ose pour soutenir une odieuse per
sécution , fouiller dans les annales ensanglantées 
de la révolution ; mais aujourd'hui nous avons une 
autre'liberté que celle de lafraternité ou la mort ! 
que celle des Marat et des Robespierre, et la re
ligion de Charlemagne et de St.-Louis s’est releve'e 
brillante, des excès de l’athe'isme et de l’anarchie, 
comme le pbe'nix de ses cendres ( Rires à gauche , 
approbation à droite. ) L'orateur vote pour l’ordre 
du jour.

— Une école de dessin a e'té ouverte le 22 février 
dernier dans la ville de Tongres. Quatre-vingts 
élèves étaient présens.

— On lit dans le Courrier de la Meuse, du 9 
le paragraphe suivant : « On met sur le

Après une discussion dans laquelle il a été plus 
d’une fois fait allusion aux missions de la ce'lèbre
compagnie de Jésus , le ministre des affaires ecclé
siastiques , M. Feutrier , prend la parole , et com
mence par déclarer qu’il n’y a rien de commun en
tre l’institution de missions françaises que l’on atta
que si vivement , et les missions qui ont lieu dans 
quelques villes de France. Les missionnaires au
torisés par nous , dit S. Exc,, ne peuvent exercer 
leur ministère que dans les bourgs et campagnes. 
M. Feutrier entre ensuite dans de grands dévelop. 
pemens pour prouver l’injustice de l’espèce d’ac
cusation portée par MM. Isambert et P. Grand. 
Cette oeuvre n’est pas une innovation comme on le 
pretend. En instituant des exercices de missions 
dans leurs diocèses , les évêques n’ont fait que mar
cher sur les traces de leurs prédécesseurs, et re 
nouveler ce qui avait été fait avant eux. ( Mur
mures ; agitation à gauche. — A droite : Ecoutes? ! 
écoutez ! )

Bossuet et Fénélon furent aussi des missionnai- 
et leurs vertus , leur zèle et leur eba-res

rité ne contribua sans doute pas moins aux suc
cès de leur apostolat que leur génie et que leur 
éloquence.

Enfin, le ministre pense comme M. de l’Epine, 
que les ordonnances qui ont consacré la liberté' 
des missions sont encore en vigueur ; mais il 
rappelle ce qu’a déjà fait le gouvernement, et pa
raît persuadé qu’il ne refusera en aucune manière 
de réformer les abus qui lui seront signale's , aus
sitôt qu'il en aura acquis la conviction.

S. Exc. conclut à l’ordre du jour sur la pétition 
de M. Isambert.

Une vive agitation succède à ce discours. Après 
des observations de M. le rapporteur et de quel
ques autres membres la discussion est fermée.

L’ordre du jour sur la partie de la pétition 
relative aux établissemens des lazaristes , du St.- 
Esprit, des missions étrangères et des sulpiciens , 
est mis aux voix et adopté à l’ananimité moins 
trois membres de la gauche. Il est rejeté sur la 
dernière partie de la pétition relative aux mis
sions proprement dites, et le renvoi au garde des 
sceaux est adopté.

Daus le courant de la séance, M. le président 
a annoncé à MM. les députés que la chambre se 
réunira lundi dans les bureaux pour examiner 
la proposition de M. Pelet de la Lozère , et rece
voir une autre proposition ; ensuite , elle s’oc
cupera du rapport de M. de Gambon sur la loi 
des tabacs, etc, ; elle recevra des communications
du gouvernement.

On lit dans un journal :
« La commission chargée de l’examen du projet 

de. loi sur l’organisation départementale e3t déter
minée à proposer :

i° Que tous lej électeurs français, âgés de 25 ans 
el payant 3oo fr. d’imposition seront aptes à élire 
les membres des conseils généraux.

20 Que l’élection sera faite par canton , et que 
dans les cantons où le nombre des électeurs sera 
an-dessous de cinquante, ce nombre sera complète 
par les plus imposés.

PAYS-BAS
Liège, le ii Mars.

Par arrêté royal du is février, il est accordé 
à MM. R. Gilon , J. H. Bertrand, N. Spineux , 
L. Spineux et S, Y. Pierard , concession de mine 
de houille, située sous les communes de Ramet , 
Flémalle-Haute et Chokier , province de Liège , et 
ce sous une étendue en surface de 112 bonniers 
et 17 perches carrées. L’indemnité due aux pro
priétaires de la surface est réglée à la somme an
nuelle de 20 cents par bonnier.

— Un grand nombre des membres de la seconde 
chambre vient de partir pour Amsterdam. Faisant 
partie de la commission du syndicat, ils assisteront 
à quelques séances où le ministre des finances se 
propose , dit-on , de leur expliquer enfin ce que 
c’est, ce qu’a fait où en est le syndicat d’amortis
sement. Il est à désirer que cette explication soit 
plus claire que tontes celles données jusqu’à ce 
jour. Comme pendant l’absence de tant de mem
bres il eût été difficile de continuer les travaux 
de la chambre , d’autres ont profilé de la circons
tance pour retourner chez eux pendant une hui
taine ; il est-, probable que les séances ne seront 
reprises que dans une dixaine de jours {Belge.)

—. Le nouveau projet de loi sur la presse est, 
comme nous l’avons dit , achevé : il sera inces
samment présenté à la 2e chambre.

Il paraît que la commission de législature 11’a pas 
été entièrement d’accord sur les principes fonda
mentaux. Une majorité moins libérale l’a emporté 
sur une minorité toute libérale ; cependant on n'a 
nullement eu égard à la loi sortie des bureaux 
du ministre de la justice; on a bâti sur des fon- 
demens nouveaux. La nouvelle loi est destinée prin
cipalement à opérer de suite le retrait des arrêtés- 
lois de 1815 ; eile ne sera que provisoire jusqu’à 
ce que le code pénal détermine plus tard les dé
lits de la presse ; elle se compose de 5 ou 6 ar
ticles fort simples.

Il serait à désirer que l'unanimité des sections 
parvînt à modifier celles de ces dispositions , qui 
ne conviendraient pas avec cette liberté large et 
généreuse et d’autant plus efficace , dont la presse 
doit jouir pour être véritablement utile. {Idem.)

— A propos de la question du jury , dont le 
rétablissement forme un des points des péti
tions , le Byenkorf dit que cette question a été 
soulevée dans les sections de la seconde chambre , 
lors de l’exameu du projet de code d’instruction 
criminelle ; mais que les opinions à ce sujet étaient 
tellepient divisées, qu’on s’est convaincu de la né
cessité de débattre cette question en comité géné
ral, On assure que le président ue la chambre en 
fera la proposition , aussitôt que les objets eu dé
libération le permettront. Ceci prouve que la cham
bre n’a jamais eu l’intention de rien décider sur 
les principes qui servent de base au code d’ins
truction criminelle, avant d’avoir au préalable mû
rement examiné l’institution des jurés.

— Nous n’avons reçn qu’hier une lettre de Pe- 
ruwelz , du ier de ce mois , signée de sept per
sonnes qui se plaignent d’une grande inexactitnde 
dans la remise qui doit leur être faite des jour
naux auxquels elles sont abonnées. Quelques-uns 
des plaignans signalent jusqu’à dix et même quinze 
numéros en retard depuis le Ier janvier. Eu récla
mant la publicité de ces faits , les signataires es
pèrent qu’il sera porté remède à ce qu’ils veulent 
croire n’être qu’une négligence ; mais si leurs mo
tifs de plaintes se renouvelaient , ils aviseraient 
aux moyens d’en obtenir prompte justice.

( Journal de la Belgique, )

compte d’un de nos minisistres un nouveau projet; 
ce serait de créer un journal sous le titre de 
Masque de Fet, Un marché, à ce qu’on assure, 
aurait été conclu avec MM. Libri Bagnano, Baron 
et d'Hcrbigny, l’auteur des Destinées futures ii 
l’Europe, et une somme de 80,000 fl. serait des
tinée à faire réussir cette entreprise. »

Le Courrier de la Meuse ajoute à cet article quel- 
qoes réflexions d’ajorès lesqnelles on ‘pourrait con
clure qu’il entend {parier ici du ministre de l’in
térieur et du fonds pour l’industrie nationale, sur 
l’emploi duquel on a déjà et dans un sens ana 
débité tant de nouvelles tout à fait dénuées di 
fondement. Nous ignorons complètement quelles 
sont les intentions de M. Libri-Bagnano, mail 
quant aux insinuations qui précèdent et aux col
laborateurs qu’on lui attribue, nous déclarons 
tout cela est entièrement faux. {Gaz. des P.

— Qn remarque que le Byenlorf vient d’adopter 
pour épigraphe les opinions contraires , émises! 
deux époques différentes , par le ministre de II 
justice , sur la question de la responsabilité' mi
nistérielle. D’un côté do la Ruche on lit ( eu M 
landais ) :

» Le roi dans ses rapports avec le peupte 
peut jamais être soupçonné : les ministres sot- 
responsables pour tods leurs actes. »

Van Maanen en i8i4
De l’autre :

» C’est envers le roi , et envers le roi seal 5® 
mes collègues et moi nous sommes responsables 
c’est le roi seul qui juge si nous remplissons M 
devoirs envers lui , si nous exécutons convena1 
ment la tâche qu'il daigne imposer à ses serviteurs 

Van Maanen en 182°.
— L’académie royale des beaux-arts à Arase' 

dam , vient d’arrêter qu’elle ouvrira un gram COu 
cours de gravure. , ,J(!

Tous les graveurs ne's belges ou des pareus iÇgj 
y seront admis , pourvu qu’ils aient fréquente, P 
danl les dernières années , l’une des acai cfflic 
écoles du royaume. _ «orj(

Le vainqueur jouira d’une pension de^ 120°eil(|aui 
pendant quatre années , pour se renure .P 
trois années en Italie ou en d’autres Pa> 
croira pouvoir étudier avec le plus de ’ 

‘Les candidats doivent s'annoncer ParelU
indiquant leurs 10le premier avril prochain en _ _

leur demeure , leurs certificats de naissance ^ 
de l’école où ils ont fait leurs études Pc/’ j0j.UO I ». OUIO VI» iio VUU -------

dernières années ; ces renseignemens et- P1. j
........ a_____ i.a-bU. ...............À„;,» de l’açadeinteWvent être adressés au secrétaire 
des beaux-arts à Amsterdam!

Le concours commencera le 4 m» ’—w -------------- -------,—----- . v , grjf fcetti®
local de ladite académie , le mafia a u
P''601803“ . t

— L'acteur Garcia , le père de ai ^. par!' 
vient d’être pillé d'une manière orI3in‘ oSé 
de la Vera-Crux avec une caravane c ^is 
neuf voitures et escortée par 80 solda s 
trouva arrêté avec ses autres compagne ^ ^ ,Bj|lâ
par une bande de voleurs. Une somme 
- - ■ ‘des brigands.,dollars tomba au pouvoir des „o®1
d’eux ayant reconnu Garcia , l’invita, 
tous ses camarades , à vouloir b\ea ^ fût leïl('
quelques airs. Quelque peu cIis1P°s^(,q^vilali(,f ;
tuose a céder à une aussi agréable *n' n'eot
lui fallut bien chanter ; mais so n ztîl
même l’avantage d’être bien accueilli carr tou*

de si®etS’dse trouvaient munis ja 1 rbrigahds , qui 
prirent à siffler le pauvre chante« 
pouvait bien être altérée Bon«11'I LC, • * I »1 u —

On se rappelle que le célèbre vi0 ° ^. et fi0
fut plus heureux il y a quelques a'H0nl Jes 
parvint à attendrir avec son U 
niers qui l’avaient arrêté à la b01 r(!poii?e *p 

— Nous avons reçu ce matin ““e. des*3 . 
Are d’un membre de l’adnun‘s ^ j-jjjer.

municipales, insérée dans ßolre 
la publierons demain



DES LIBÉRAUX ET DES CATHOLIQUES,
tes hommes de bonne foi qai s’étaient joints 

ans salariés du ministère pour jeter feu et flamme 
contre la réunion des deux partis indépendans de 
la Belgique, ouvrent-ils les yeux aujourd'hui sur 
notre position P Parlez tout bas au pouvoir , était 
leur mot.—’Parlons tout haut à la natiou , était le 
nôtre. — Vous irriterez , vous n’obtiendrez rien.— 
L’opinion en acquerra des lumières politiques et des 
forces ; par l’opinion les succès sont certains.ce 
n'est que par elle que nous nous soucions de vain
cre, car c’est par elle seule que nous pouvons ob
tenir des succès durables et définitifs.

Qu’est-il arrivé ? S’est-on irrité ? Vraiment nous 
ne savons, et il s’agit bien maintenant de la mau
vaise humeur d’un jonr. Pendant plus de dix ans 
on n’avait fait que parler au pouvoir et a des co
teries : de quels progrès pouvait-on se flatter? Qu’y 
avaient gagné tontes nos institutions, toutes nos 
grandes garanties politiques, la presse, le jury, la 
responsabilité des agens du pouvoir , les institutions 
locales, l’influence de l’opiniofj sur la chambre ,
1 influence de l’une et de l’autre sur le ministère etc.? 
Aujourd’hui on a parlé à la nation , on lui a parlé 
le langage qu’elle pouvait et qu’elle devait compreu- 
dre, et soudain, comme par enebantemeut , par
tout le sentiment de l’indépendance politique s’est 
ranime, l opinion a acquis de telles forces que le mi
nistère s est senti ébranlé sur le sie’ge où depuis treize 
ans elle le laissait dormir; dans nos villes , dans 
nos campagnes, partout nos plus précieuses garan
ties ont été popularisées.

Cest, direz-vous , au nom du catholicisme que 
eaucoup ont réclamé. — Peut-être bien. Nous avons 

meme la une pétition où la liberté de la presse 
e ait expressément réclamée du chef des services 
qu e le a rendus et qu’elle rendra encore à la re- 
‘g'on catholique. Tant mieux, mille fois tant mieux, 

on a réclamé le jury et la responsabilité minis
erie a du même chef. Heureuse la nation , si tous 
03 catholiques sont convaincus que la liberté po- 

1‘hque est la sauve garde de leur culte.
c3ih°VS malgré l’absurdité, nous faire'dire aux

° iqu.es; la liberté est l’ennemie de votre croyan- 
;PI;’ ;*U1S1 commencez par laisser là vos opinions 
dit US6S et- pH3S fa‘les vous libéraux. On leur a
devotrn0n\iaire : ^°'n cE,e k* E0't l’ennemie
sen1„m„C <jU te> elle se lie intiment à vos intérêts , non 
moment" . Comme citoyens , ce qui peut-être dans ce 
obérait --°"S toucherait faiblement ou ne vous tou-

luation , un très-beau rôle politique à remplir. Et 
ce rôle ne doit-il pas étendre indirectement son in
fluence salutaire même au-delà du cercle politique ? 
Est-ce en empêchant la liberté et la tolérance po- 
litique , qu’on entretient le sentiment de l’intolé- 
rauce religieuse ? Est-ce en répandant les lumières 
politiques dans le peuple , qu’on le maintient dans 
1 ignorance? Le3 idées politiques ne sont-elles pas 
un remède admirable à cette étroitesse d’idées et 
de. sentimens que les adversaires du catholicisme 

, lui reprochent ? Le catholicisme devenu favorable 
à la liberté , à l’instruction politique , à l'élargisse
ment des idées , si on peut parler ainsi, à quel titre 
alors la politique des libéraux se passionnerait-elle 
si fort contre lui ?

Ces résultats peuvent paraître incroyables à des 
hommes qui ont déjà vu se réaliser bien des choses 
auxquelles ils n’avaient pas foi. Mais faut-il donc 
croire qu au milieu du mouvement général , et en 
dépit de leurs intérêts , les catholiques peuvent 
rester stationnaires , c’est à-dire , n’être pas hom
mes ? Quand nous lisons comme dernièrement dans 
un journal catholique et populaire dans sou parti , 
qu il ne faut pas de pénalités contre les impiétés de 
la Sentinelle , mais seulement la liberté de discus
sion , certes nous avons des raisons de voir là quel
que progrès depuis le duc d’Âlbe et qaeique diffé
rence avec les doctrines de l’inquisition. Dira t-on 
que .ee. progrès n’existe que dans la classe la plus 
éclairée ? mais n’est-ce pas là que tout progrès de 
1 opinion prend sa source , et cette classe ne vient- 
elle pas de montrer quelle est son influence ?

Reconnaissons-le , grâce à la réunion des deux 
partis , les journaux catholiques et les hommes in- 
fluens de ce parti viennent de rendre des services

vertu ou le vice ont mis eu évidence sur le théâtre du monde 
11 se compose de 450 'fac-similé, parmi lesquels on voit figu
re1, l’écriture de toutes les grandes illustrations Européennes, 
de Voltairc , de Montesquieu , de Bacon , de Corneille, de 
Racine, de FrankJindé Frédéric II, .de Lavater, de Marie 
Stuart, et de son bourreau Elisabeth , de Philippe II, de Ra
phaël , de J. J. Rousseau , de Rubens , de Schiller, des deux 
infortunés de Witt, de Fénelon, de Louis XI, et jusqu’aux 
signatures de l’empereur grec Michel Paléologue, de Charle
magne , de Danois , d’Agnès Sorel, et du bon roi Réné, etc.

Il est assez ordinaire que l’on se fasse un portrait de fan
taisie des gens que l’on ne connaît que de,-réputation , et il 
est presque, certain que l’idée qu'on s’en est formée ne répond 
nullement à la réalité. Il en est de même pour les écriture^ 
dont les physionomies répondent si peu à celle de l’écrivain. 
Il serait naturel de penser, par exemple, de Napoléon dont 
les idées étaient si nettes , ‘dont Je langage était si précis , 
que son écriture devait être parfaitement lisible , nettement 
tracée , fortement marquée , mais en dépit du système de 
Lavater il n’eu est point ainsi; ët à l’inspection de l’écriture 
ou grand homme , il faut convenir qu’i! était le plus mau
vais calligraphe de son vaste empire. Il fallait toute la pers
picacité d’un Bertlïier ou d’un Bonrienne pour déchiffrer ces 
véritables hiérogliphes impériaux. Un autre fait qui porte un 
coup mortel à la physiynorrwnie , c’est que les poètes, qui ne 
passent pas, eu général , pour avoir les idées bien claires, ont 
presque tous une belle écriture, ou comme on dit vulgaire
ment une belle main : les fac-similé qu’on trouve dans l’Iso
graphie en font foi. Cette disparate singulière entre l’écriture 
des personnages célèbres et leur genre d’esprit n’est pourtant 
pas , toute piquante quelle soit quelquefois, ce qui constitue 
1 intérêt qu’excite ce recueil. Ce qui le caractérise surtout, 
c est, de nous montrer pour ainsi dire les , grands hommes en 
déshabillé. Les gens de mérite cessent fort souvent de so servir 
de leur esprit dans les relations familières, et comme certains 
nommes de génie ont une causerie fort commune, de même 
beaucoup de personnages écrivent ce qui n’est pas fait pour 
être vu par le public , d’une manière tont-â-fait insignifiante. 
Voltaire est peut-être le seul qui ait mis à foison de l’esprit 
dans sa correspondance la plus ordinaire'; probablement parce 
qu il lui était impossible de n’en pas mettre partout. Si clone 
1 Isographie n’a pas toujours l'intérêt et le charme d’une cor-

. f respondance remarquable par [de belles pensées et un style
immenses à la liberté Belge. Les catholiques écl ai - ^jdenu, c’est au moins un recueil piquant par la. variété des 

' ■ 1 ' ■ - - - - sujets, la couleur des temps, la physionomie des personnages«
Des lettres sans prétention , des billets fugitifs qui devaient à 
peine avoir l’existence du moment, se trouvent maintenant 

J classes dans des archives où la pièce la plus légère acquiert 
I de l’importance, par sa réunion à d’autres lettres vraiment 

j precieuses , et par l’ensemble auquel elle contribue.
I Nous allons mettre nos lecteurs à même d’en juger. Nous 

serons embarrasés que du choix.

rés ont aujourd'hui compris leur position et la fa 
ront chaque jour comprendre de mieux en mieux à 
ceux qui ne voyaient pas aussi .loin. Aujourd’hui 
qu il reste à l’opinion tant de conqnêtes politiques 
a faire , en Belgique comme en Irlande , quoique 
à^des degrés différons le catholicisme par inté
rêt , par position , par ne'cessité est un auxiliaire 
puissant de la liberté. Cela ne veut pas dire sans 
doute que dans les évenemens qui viennent de se 
passer fout soit du au parti catholique , loin de là ; 
l’expérience de i8a5 a montré à ce parti combien 
en se réduisant à lui-même il demeurait faible et 
impuissant. Mais nos libertés avaient besoin pour se 
defendre et s’affermir des forces réunies des deux

cafliÜr past0“s' mais même comme croyans , comme P®ltlS ^fcfpendans. Cette espèce de fusion s’est opé- 
à û;,.„'q-UeS' Et ia c!lose était si vraie et si bonne 1 ^ U? 10 ses Pre,niers effâts a été de donner à

cjue dès qu’on n’a plus parlé aux caliio-à direy 1 'J«« ut
lllUe un laiiM"

compreudrp ad .- ---- —
tlioliqQes '. “Is1 v°)’ez comme les journaux ca-

n°aue qui leur répugnât , ils ont dû la 
5 Aussi 

“j'flaes ont vitequellefaejiip' ,,LC comPl'>s leur situation , avec 
nonslareV 6-?.t fluePe extension s’est ope'rée chez 
réconciliat°"CI lat'°n<^e 'ahberlé etdu catholicisme ; 
ment i-etavî” ^Ue 1103 Merans avait majadroite- 
tion oui v,1'06. rentPue plus difficile , réconcilia- 
le a-,1 nest pas d‘6 du ’ elle n’a
Parce qu’élq"eS. ’ do‘t nécessairement le devenir , 
°’r Ce qui ai'r<3 SUr ses intérêts on ne peut vou- 
c’aora nac est conl-raire ; réconciliation qui 
'^aseiesiemp,,!1 emenl Pour résultat la liberté de la
âiUreîJ Car celte lihprtô POinmo Ion Ion Ion

. opinion le moavement le pins profond , le plus 
puissant que depuis des siècles elle ait reçu en 
Belgique , et lie faire gagner en quelques mois à 
nos libertés plus de terrain qu’on ne pouvait es
pérer d’en conquérir par plusieurs années cia com
bats isolés. Quel homme de sens peut résisler encore 
à de tels faits ?

■ un. jour et qui si, comme on 
des caihoiiaUpaa Pas. été sincère partout de la part

-uoes ne se m • C,elte ^)erté comme toutes les 
*°nt.es les autre" l0°, a P,as Par elle-même; comme
*re l’arbitr. elle a besoin de garanties con-I «ruuraije j .
6la P'-csse d ? Partant de l’

leenp-.a».: * .- * iiicicoend;!nnp mrli'ojo.'i-a
, -- r*v«»4 «o a opinion, 

idépendance judiciaire et par-

fboliciSn3e \Pptoc,cuPe ée l’ancienne position du ca- 
Vn qijg j-° e 0l^. aC'dessus da pouvoir , on n’a 

,^meSra s ARD ne.se trouve plus dans les 
est ehange'e.PqUVou’> tonte sou existence po-

le minVi“ An§’cterre 
î?érale

le»enta,re. 
toujours

Le concert que doit donner Massart après demain à 
la salle de Spectacle s’annonce pour ce jeune virtuose sous 

j Ifs plus heureux auspices. Déjà toutes les loges, à l’excep- 
I tion de quelques secondes , sont retenues , et les signatures 
j ne manquent pas aux listes de souscription que nous avons 

eues sous les yeux. Ce que l’on dit des nouveaux progrès 
de Massart et Idu plaisir qu’il a produit dans plusieurs soirées 
musicales, est bien fait aussi pour attirer un nombreux au
ditoire. Massart dont quatre mois de leçons de'Rode et les 
conseils de Lafont ont pendant cette dernière année, perfec
tionne le talent dej a si remarquable , fera entendre deux mor
ceaux medits de genres différais ; entre autres un air varié 
e.sa composition ou Ion assure qu’il a su se ménager avec 

goût et bonheur l’occasion de faire briller les qualités les plus 
saillantes de son jeune et beau talent.

po-
it a pas vu que chez nous , 

comme en France même si 
par une influence étroitement

!ib£fter?’ dominé ,JaL

enfia're? coQtre^leo îour a des actes ar-
* °ù la bannièrpCa lflues > comme partout 

en 6 da pouvoir P? Ca,th° lCpUe n’e3t Pas -ne à 
re-.01®* réclamer de °U a“ lli3erté nationale a 
a,.ter de nos j0ur, Brant|es concessions , il peut 

Ie Cl'oyanCe qui ? Cathollci™e , comme à toute 
fl- Se trouverait dans la même si-

*% deudi la seconde représentation d’Eric Bernard 
et de MUe,Level ,sera composée de Jeanne cl’Arc , 
pai Soumet ; et du Jeune Rlctri , de Mazères,

TEMPÉRATURE a liège, du U mars, —. A 8 heures 
du matin, 3 deguss au-dessus de zéro ; à 2 heures , 5 degrés id.

ISOGRAPHIE des Hommes célèbres , ou collection des Fac 
Smnle de lettres autographes et de signatures.

Paris 1827-28.
Voici un livre qui doit plaire aux bibliophiles qui veu

lent enrichir leurs bibliothèques des autographes des person- 
:s que l’esprit ou la science , l’originalité ou le talent, la

\r commcilcer°n3 par un billet de Grétry adressé i 
I M. C haptal, alors ministre de l’intérieur en France, poul

ie remercier d’une pension que ce dernier venait de lui ac
corder.

« Citoyen ministre. Vous êtes dans la douleur et vous m’au- 
» noncez une pension de douze cents francs! puisse le bien 
» que vous me faites diminuer voj angoisses paternelles.

Salut et respect, Grétry. -
Paris , 3 pluviôse an XI.
11 serait difficile en quelques mots d’observer avec plus dq 

delicatesse toutes les convenances et de mettre plus de di
gnité dans un remerciement. C’est aiusi qu’on aime à voir le 
genie remercier la puissance.

Voici un placet adressé par Molière à Louis XIV , et dans 
lequel .se retrouve ia verve satyrique de l’auteur qui traça les 
caractères de Diafoirus et de Purgon :

» Sire ,
» Un fort honnête médecin , dont j’ai l’honneur d’être le 

» malade, me promet et veut s’obliger par devant notaire Je 
» me iaire vivre encore trente années si je puis" lui obtenir 
11 une giace de Votre Majesté. Je lui ai dit sur sa promesse 
» que jene lui demandais pas tant, et que je serais satisfait de 
" lui pourvu qu’il s’obligeât de ne point me tuer. Getto 
a grace, Sire ,.«est un cononicat de votre chapelle de Vin- 
'i cennes..... Mais oserai-je demander encore cette grâce à Votre 
a Majesté le propre jour de la résurrection du Tartuffe res- 
« suscite, par votre bonté. Je suis par cette première faveur
* réconcilie avec les dévots ; je le serai par cette seconde avec 
51 les médecins C’est pour moi sans .doute trop de grqçes' à 
» la fois , mais peut-être n’en est-ce pas trop pour Votre Ma
* jesté, et j’attends avec un peu d’espérauce respectueuse la 
» réponse de mou placet. «

Non loin de cette pièce si piquante , nous rencontrons la 
lettre d’uue femme qui montra taut de grandeur d’âme dans 
le. malheur , nous voulons parler de Marie-Antoinette. Le gé
néral de Jarjayes était parvenu, au péril de sa vie, à pé
nétrer dans la tour du Temple où la malheureuse reine était 
prisonnière , pour l’informer des dispositions qu’il avait faites 
pour assurer son évasion. Voici la réponse de la noble victime :

« Nous avons fait un beau rêve, voilà tout ; mais nous V 
» avons beaucoup .gagne eu trouvant dans cette occasion une 
» nouvelle preuve de votre entier dévouement pour moi Ma 
» conliance eu vous est sans bornes. Vous trouverez dans 
» toutes les. occasions en moi du caractère et du courage.
» Mais 1 interet de mon fils est le seul qui mq guide-, cruel- 
» que bonheur que j’eusse éprouvé à me trouver hors d’ici 
» je ne peux consentir à nie séparer de lui. Au reste, je 
” ^connais bien votre attachement dans tout ce- que vous 
» m avez détaillé hier. Comptez que je sens la bonté de vos 
” Misons pour mon propre intérêt et que cette occasion peut 
” ne plus se rencontrer, mais je ne pourrais jouir de rien 
» en laissant mes enfans, et cette idée ne me laisse pas de 
« regret. Marie Antoinette.



Jetons le» yeux sur la réponse du trop fameux député 
Joseph Lebon à une pétition du Sr Armand Guisehn, ex-noble, 
détenu en la maison d’arrêt des Ursulines, qui réclamait sa 
mise en liberté en considération de son patriotisme et de 
l’avantage que retirera la république des fosses qu’il est en 
train d’établir ponr découvrir des mines de charbon de terre.

» L’agent municipal près le district de Boulogne prendra 
» des mesures à l’occasion des fosses dont parle le pétition- 
n naire, et lui fera voir qu’il n’est point d'homme nécessaire 
» dans une république.

a Joseph Lebon, représentant du peuple, s 
Et le malheureux pétitionnaire fut guillotiné.
Voici comment Hérault de Sechelles ( qui fut un des apô

tres les plus ardens de la liberté et qui comme taut d’autres 
braves gens fut immolé en son nom ) comprenait la fabrication 
des lois :

o 7 juin 1793, l’an 2 de la république.
« Cher concitoyen,

» Chargé avec 4 de mes collègues de préparer pour lundi 
» un !plan de constitution, je vous prie en leur nom et au 
» mien de nous procurer sur le champ les lois de Minos qui 
» doivent se trouver dans un recueil de lois grecques ; nous 

en avons un besoin urgent. Hérault (de Sechelles),
» Salut, amiiié, fraternité au brave citoyen de Saulnays. » 
Nous citerons avec plaisir la lettre d’un grand citoyen à un 

grand homme malheureux. C’est celle de Carnot offrant ses 
services à Napoléon, au moment où la France va être en
vahie,

« Paris, 24 janvier 1814.
Sire,

» Aussi longtemps que le succès a couronné vos entreprises , 
» je me suis abstenu d’offrir à votre majesté des services que 
» je n’ai pas cm lui être agréables. Aujourd’hui, sire, que 
» la mauvaise fortune met votre constance à une grande 
» épreuve, jene balance plus à vous faire l’offre des faibles 
» moyens qui me restent. C’est peu de chose . sans doute , 
» que l’offre d’un bras sexagénaire ; mais j’ai pensé que 
» l’exemple d’un ancien soldat dont les sentimens patriotiques 
» sont connus, pourrait rallier à vos aigles beaucoup de gens 
» incertains sur le parti qu’ils doivent prendre , et qui peuvent 
« se laisser persuader que ce serait servir leur pays que de 
» les abandonner.

« 11 est encore temps pour vous, sire, de conquérir une 
s paix glorieuse, et de faire que l’amour du grand peuple 
» vous soit rendu, a Carnot.

Cette lettre, modèle de noblesse et de dignité, est une 
des plus belles actions de l’illustre patriote.

Il y a bien loin de cette admirable pièce historique à la 
lettre suivante ; mais si la disparate , ici , parait choquante , 
elle constitue dans cent autres exemples un des charmes les

S lus piquans de ce recueil. C’est Louis XV s’occupant des 
étails mystérieux du baptême de celui de ses enfans naturels 

qui fut depuis connu sous le nom d’abbé de Bourbon. Voici 
ce qu’il écrivait à la mère de ce batard royal :

« A mon arrivée ici, j’ai appris votre heureuse délivrance ; 
» je ne m’y attendais pas sitôt. 11 faudra faire le baptême 
» ce soir tard, ou demain de grand matin! Vous ferez dire 
» au curé sous le secret de la confession de qui est cet 
» enfant, de n’en jamais parler et de ne point montrer ni 
» de donner d’extrait de ce baptême que de ma part, si 
» cela lui est possible comme je le crois. Le parrain et la 
» manaine, deux domestiques dont vous serez sûre du se- 
» cret ; le nom : Louis aime, fils de Louis de Bourbon et 
» de.... (Votre nom ) dame de Mailly Coulange. etc.

A Versailles, ce 13 janvier 1762, à 5 heures du soir.
Louis.

Nous terminerons ces citations par le petit hillet suivant, 
modèle du style ministériel, concis, nerveux, sans ambages 
ni circonlocution ; il est du fameux surintendant des finances 
Eoucquet.

a Le commandant de la Bastille recevra quatre gazettiers 
» qui seront conduits par- le commissaire I rion.

Le 17 décembre 1660. Foucquet.
Voilà qui s’appelle éerire et voilà surtout ce que c’est 

qu’administrer. On voit qu’il n’est point question ici de man
dat de comparution , de mandat d’amener, d’interrogatoires , 
de réquisitoires, puis de procureur du roi, puis de juges, 
puis de jugemens et de toutes ces vaines formalités, qu’il 
faut bien encore employer aujourd’hui] avant de parvenir à 
happer, par-ci par-là, un ou deux journalistes. Notez bien 
encore que e’est pas parce qu’il portait tel ou tel non qu’on les 
emprisonne. Non, ce n’est seulement parce qu’ils sont gazetiers.

H y a loin d’une telle Excellence et de tous ceux qui lui 
ressemblent a ce Sully écrivant a messieurs de la Chambre 
des comptes une lettre, trop longue pour être insérée ici, 
pour se plaindre qu’on écrase le peuple d’impôts et de 
vexations, et que si cela continue , on fera perdre au roi 
l’affection de ses sujets, réduits désormais au désespoir. 
Mais les Sully sont rare.

COMMERCE. Beurse d'ANVERS , du 9 mars.
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ANNONCES ET AVIS DIVERS.
PROGRAMME du CONCERT gai sera donné vendredi, 

13’mars, à la salle de Spectacle, par Lambert Massart.

Première partie. — 1° Ouverture. 2° Air chanté par Mr Bec- 
quet. 3° Concertino de Kreutzer jeune , exécuté sur le violon, 
par L. Massart. 4° Duo de Moyse de Rossini, chanté par
Mme Sallard et M. Dumas. 5°........6° Chœur de Moyse chanté
par MM.... amateurs.

Deuxième partie. — 7° Ouverture. 8° Air de Moyse chanté 
par Mme Vade. 9° Air varié pour le violon, composé et exé
cuté par L. Massart, 10. Air de Rossini, chanté parMe Sal
lard. 11° Fantaisie de Lafont sur des motifs de Léocadie , 
exécuté sur le violon par L. Massart. 12° Trio, prière et 
chœur final du Siège de Corinthe, chanté par Mmes Sallard, 
Vadé et MM....

Le concert commencera à six heures. Le bureau sera ou
vert a quatre et demie.

Prix des places.—Premières et secondes loges, parqnet, 
galerie, 1 fl. 50 c. Parterre, 1 fl. Amphithéâtre, 30 cents. 
L’on peut se procurer des billets de galerie numérotée et 
autres , au prix de la souscription ( 1 fl. 25 c. ) au nD 941 
bis , me Neuvice. Moiiard , rue des Célestincs, distribue les 
billets de parterre.

La salle sera éclairée comme le jour de l’aniversaire de 
Grétry.

Incessamment la clôture du grand COSMORAMA ROYAL. 
Diminution du prix des places : première 15 cents , les enfans 
8 cents. On commencera à 6 heures, sur la place du Marché. 846

F. Franckx , rue Ste.-Ursule , au Cœur d’or , vient de recevoir 
Rivets, Rayes, Cabillaux et Flottes; il en recevra encore demain

( > Extrait d’un jugement rendu par le tribunal de com
merce séant à Liège, le treize février 1829, enregistré le 
chx-sGptmême mois. Entre : Jean Heptia, marchand, domicilié 
a Liege, y patenté, pour 1828 art. 757 n° 2042, demandeur. 
Et : Joseph Allard et Elisabeth Deraedt, son épouse, négocians 

demeuré à Huy actuellement sans domicile connu , 
defendeurs.

Dans le droit.
, J- 'nbuual donne défaut et pour le profit condamne les 

détendeurs defaillans, même par corps contre le mari à 
payer au demandeur la somme de cent trente trois florins 
cinq cents restant des houilles et charbons leur vendus et 
livrés à credit, aux intérêts et dépens.

Pour extrait couforme, signé, A. N. Clepers , huissier.
Par exploit de l'huissier Clépers en date du vingt-huit février 

dernier, enregistré le trois mars suivant, ii a été signifié 
a la requête de M. Jean Ileptia, marchand, domicilié a 
Iaége y patenté pour 1828, art. 757 , n° 2042 a Joseph 
Allard et a Elisabeth Deraedt son épouse, négocians , ayant 
demeure actuellement sans domicile connu , copie du juge
ment dont un extrait est ci-dessus transcrit , par affiche a la 
porte du tribunal de commerce séant a Liège et par le présent 
extrait conforme. (Signé) N. A. Clépers

Une FILLE, sachant faire une bonne cuisine, munie de 
bons certificats, peut se présenter au n° 14 i 0 , en Pêcheurue, 
ou on dira pour qui c’est. 85o

Le vingt-six mars 1829, à deux heures de relevée on ext
posera en VENTE en hausse publique, en l’étude du notaire 
Libens , place Saint-Pierre, à Liège , ensemble ou séparé
ment au gre des amateurs, deux MAISONS contiguës , avec 
cour, ayant plusieurs étages et assez vastes, situées à Liège, 
derrière l’ancienne église St.-Martin en Isle , portant les n0 126 
et 127. Elles sont grevées d’un fort capital constitué en rente. 
S’adresser audit notaire ou au n° 772 , rue Gérardrie à Liège , 
pour traiter de gré à gré avant le jour fixé pour la vente. 851

ON DEMANDE en LOCATION deux ou trois BONNIERS 
de jardins ou de bonnes terres, dans' les environs de Liège. 
S’adresser rue des Ecoliers, n° 223. 852

Les frères Brrr a , d’Amsterdam , ont l’honneur de prévenir 
MM. les amateurs , qu’ils viennent d’arriver à l’Hôtel du Lièvre 
sur la BATTE, avec un bel ASSORTIMENT D’ESTAMPES 
tant anciennes que modernes , des maîtres les plus célèbres 
parmi les nouveautés se trouvent, la Poésie, gravée par 
Morghen ; PArioste aux Appenins ; la Danse des Amours, par 
Nosaspina; la Sainte Famille , par Longhi ; la Sybille, par 
Perfette; la Bataille de Navarin, par Jazet ; le Jaour vain
queur d’Hassan d’après Vernet, par Jazet; l’Assomption de 
la Vierge , par Schiovoni. 790

A LOUER présentement une MAISON DE COMMERCE 
bien achalandée daus l’aunage et la bonnetterie, située rue 
Neuvice, n° 971. 770

BELLE MAISON A VENDRE.
La maison de ci-devant M. le baron de Hasselbrouck, sise 

rue St-Gilles, n° 495, connue pour une des plus belles de 
cette ville, avec superbes JARDINS etc. , est A VENDRE 
de _ gré à gré avec les plus grandes facilités pour le payement. 
Voir les conditions chez le notaire Dûs art , on chez le pro
priétaire, au même faubourg, n° 501. En s’adressant chez 
celui ci, on pourra la voir tous les lundi et mardi les après 
midi. ' 303

SYNDICAL D’AMORTISSEMENT.
Rémdjwlication des barrières. — Il sera procédé par le,, 

nistère de Me Parmentier, notaire royal à Liège, le 14 
prochain , à 10 heures du matin, dans une des salles 4 
palais de justice de ladite ville, à L’ADJUDICATION DES 
B ARRIÈRES ci-après, pour l’intervalle du 1er avril 1829 ai 
31 mars 1831 ; savoir : Route de lre classe n° 9 de Liège 
Trend , barrières d’Oreye , de Loncin et d’Ans, route de 2' 
classe n° 2 de Liège à Huy , barrières de j Chokier, de la 
mallieue d’Amay et des terres Rouges; route de 2' clamrfii, 
de Liège à Aix-la-Chapelle, barrières de Neubois et de Cler
mont , embranchement de Battice à Theux , barrière de I)i. 
son ; route de 2e classe n° 5, dejFrancorchamps à Stcmff 
barrière de Stavelot.

On pourra prendre connaissance du cahier des charges le 
ladite adjudication dans les bureaux de Messieurs les a»enj 4 
domaine à Liège, Huy, Namur, Dinant, Luxembourg, 
Marche, Neufchâteau , Dickirch , ainsi que dans ceux le 
l’administration des domaiues.

A Liège, le 27 février 1829.
L’administrateur de s domaines du 5= ressort.

Ferdinand del-Maimol.

Le 19 mars 1829 , à dix heures du matin , et au domicile 
de J. Bernard à MELREUX , les propriétaires feront VENDU 
publiquement, par le ministère et à la recette de M'Jitoi, 
notaire à Marche, une FERME A FRONVILLE, village situés 
sur l’eau d’OURTE , à Ij4 de lieue de Melreux, entre Marche 
et Durbuy , consistant en jardins , prés , terres et essarts, 
contenant ensemble environ 17 bonniers P.-B. Plus les rente 
annuelles suivantes, savoir :

1° Une rente de 9 fis: 26 cents P.-B., due par Louis Lam
bert, Mathieu Fabry etconsors, de Fronville.

2° Une rente de 4 fis. 59 cents, due par Jean Henri Lam
bert , dudit lieu.

3° Une autre de 2 fls. 87 cents, due par LouisHenqaart, 
de Monville.

Cette vente aura lieu en détail , pièce par pièce, et [en
suite en un ou plusieurs lots. A CRÉDIT.

Pour obtenir clcs renseignemens plus amples et avoir com
munication du cahier des charges , on pourra s’adresser audit 
notaire Jadot , ainsi qu’à Me Houssa , notaire à Waremme.81)

150 Le 13 mars 182^ , à deux heures de relevée, il sen 
PROCÉDÉ , dans la maison du Sr Barthélemi IWillems, auber
giste et charretier, vis-à-vis de l’église de Saint-Renacle, s» 
faubourg d’Amercceur à Liège , par le ministère de M'Dïriztj 
greffier de la justice de paix du quartier de l’Est à Liège a 
la VENTE aux enchères d’un CHEVAL bai, âgé d’environ 
7 1 8 ans et d’une CHARRETTE de meunier entièrement 
neuve, provenant de la faillite de Guillaume Putz.

( ) MAISONS A VENDRE.
Lundi seize mars mil huit cent vingt neuf, à trois heurts

après midi, la commission de liquidation de la maison Henri
Joseph Renier et compagnie, exposera en vente; par le mi
nistère de Me Dumont , notaire à Liège, par devant M'Bouxhy- 
juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest réuniSi 
local de ses séauces, rue du Pied de Bœuf :

1 ° Une belle et grande maison, située rue Hors Çhate 
n° 438 , occupée par M. Drapier. . , e

2° Une maison très-vaste, propre au commerce, située 
Chaussée des Prés , Outre-Meuse, n° 362 , ayant servi a 
manufacture de tabac. , , • ,

S’adresser , pour connaître les conditions , tant à Mr le |l = 
de paix susdit qu’au notaire Dumont.

On CHERCHE une CUISINIÈRE connaissant parjait®
son service et munie de bons certificats, au n° 91 ■ ®)r .
Château.

Ai

ADJUDICATION.
Jeudi, 2 avril 1829, à 2 heures de relevée, il serai®?

CÉDÉ publiquement à la mairie, à PRAYON, conn®®'® 
vouw__ 3....... ... ___ -A. a in mise en muFORÊT par devant l’administration locale, à la m,ls^cop; jj
JUDICATION, d’un BATIMENT devant servir 
logement de l’instituteur, etc. Cette adjudication, p1 
au rabais et à l’extinction des feux. Le plan , devis

lie«

chacun
des charges , sont déposés à la mairie dudit lieu , °, ^
peut en prendre inspection, et recevoir tous renseign

Forêt, le 9 mars 1829. 831
Le bourgmestre, E. II. ScroNX-

Ou DÉSIRE REMETTRE de suite un COjÖffJÄ; 
BONNETERIE bien achalandé, à la Cloche, sous la w3“ ;

Librairie de C. LebeAu-Ouwebx. ^ 
RECUEIL POLITIQUE ET ADMINISTRATIF 

vince de Liège; contenant ; la 101 fondamental ,ƒ (jci ,
.1 . . _   —A. • 1 n .1 ». A m. O A Vsll 10 ^,7 . i ûf)t
_. . „ ; contenant ; la loi fiisba»*"- ,0jeniciitac-
du rapport au roi ; le réglement du plat-fats]; le rÇo .jel0eat 

églemens de Tordre équestre i f\eiaenlrégences , les réglemens de Tordre équestre , „
pour la formation des états provinciaux eL des ruaf*0 : 
d’ordre intérieur ; suivi d’une table generale 85 cents- 
4 vol. in-12 cartonné. '

Recueil des lois et arrêtés sur les GARDES ^ ^
suivi d’une table alphabétique des matières.

Essai sur les GARANTIES INDIVIDUELLES, ^
par Daunou. . . % Jiliraii*-’
Ces ouvrages se trouvent aussi chez les princ p 

do cette ville.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place do Spec1itaclci i Lies-




